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SPÉLÉO 

D’Oumiak Aventure se réserve la poss ib i l ité d 'adapter ou de modif ier à  tout moment les prése
condit ions d’organisat ion.  

En cas de modif icat ion,  seront appl iquées à chaque réservat ion les condit ions d’organisat ion en 
v igueur au jour de la passat ion de la réservat ion.

L’encadrement est  assuré par des profess ionnels  dip lômés.  Toute part ic ipat ion aux
soumise à leur appréc iat ion en fonct ion des apt itudes morales et  physiques des part ic ipants.

SPÉLÉOLOGIE 

Enfants à part i r  de 6 ans,  accompagnés d’un 
adulte.  

Être en bonne condit ion  phys ique.

 Par moniteur -  En Init iat ion  

 9 personnes 

 CVL :  8 enfants + 1 adulte 
accompagnant.  

 35 personnes max imum pour 4 BE

 Par moniteur –  Traversée 

 2 personnes 

SPÉLÉO 

 Matér ie l  fourn i  

Combinaison PVC, casque avec éc lai rage 
acétylène,  baudrier.  

 Équipement ind ispensab le  

Chaussure de type randonnée, légères ou 
baskets avec de bonnes semel les,  vêtements 
chauds.  

RIVIÈRE SOUTERRAINE 

 Matér ie l  fourn i  

Combinaison PVC, combinaison néoprène,  
chaussons néoprènes,   casque avec éc la i r
acétylène,  baudrier.  

La prat ique de toutes nos act iv ités 
ains i  que des équipements recommandés.
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PÉLÉO –  CANYONING –  DE MAI À OCTOBRE 
SUIVANT CONDITIONS MÉTÉO 

D’Oumiak Aventure se réserve la poss ib i l ité d 'adapter ou de modif ier à  tout moment les prése

En cas de modif icat ion,  seront appl iquées à chaque réservat ion les condit ions d’organisat ion en 
v igueur au jour de la passat ion de la réservat ion.  

ENCADREMENT 

L’encadrement est  assuré par des profess ionnels  dip lômés.  Toute part ic ipat ion aux
soumise à leur appréc iat ion en fonct ion des apt itudes morales et  physiques des part ic ipants.

Enfants à part i r  de 6 ans,  accompagnés d’un 

Être en bonne condit ion  phys ique.  

enfants + 1 adulte 

35 personnes max imum pour 4 BE  

CANYONING 

Enfants à part i r  de 10 ans,  accompagnés d’un 
adulte.  

Être en bonne condit ion  phys ique.  
nager.  

 Par moniteur -  En Init iat ion

 8 personnes  

 CVL :  8 enfants + 1 adulte 
accompagnant.  

 Par moniteur -  En Expert

 4 personnes

ÉQUIPEMENT 

Combinaison PVC, casque avec éc lai rage 

Chaussure de type randonnée, légères ou 
,  vêtements 

CANYONING  

 Matér ie l  fourn i  

Combinaison néoprène,  chaussons néoprènes,  
casque,  baudr ier  

 Équipement ind ispensab le

Chaussure à mouil ler de  type randonnée, 
légères ou baskets avec de bonnes semelles.  
Mail lot  de bain et  serv iette

combinaison néoprène,  
chaussons néoprènes,   casque avec éc la i rage 

 Équipement ind ispensab le

Chaussure à mouil ler de  type randonnée, 
légères ou baskets avec de bonnes semelles.  
Mail lot  de bain et  serv iette.

APTITUDE PHYSIQUE 

La prat ique de toutes nos act iv ités nécessite une bonne santé,  le respect des âges min imum requis 
ains i  que des équipements recommandés.  
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D’Oumiak Aventure se réserve la poss ib i l ité d 'adapter ou de modif ier à  tout moment les présentes 

En cas de modif icat ion,  seront appl iquées à chaque réservat ion les condit ions d’organisat ion en 

L’encadrement est  assuré par des profess ionnels  dip lômés.  Toute part ic ipat ion aux act iv ités est  
soumise à leur appréc iat ion en fonct ion des apt itudes morales et  physiques des part ic ipants.  

ans,  accompagnés d’un 

Être en bonne condit ion  phys ique.  Savoir  

nit iat ion et  Perf.  

8 enfants + 1 adulte 
 

Expert  

 

Combinaison néoprène,  chaussons néoprènes,  

Équipement ind ispensab le  

ssure à mouil ler de  type randonnée, 
légères ou baskets avec de bonnes semelles.  
Mail lot  de bain et  serv iette.

Équipement ind ispensab le  

Chaussure à mouil ler de  type randonnée, 
légères ou baskets avec de bonnes semelles.  
Mail lot  de bain et  serv iette.  

nécessite une bonne santé,  le respect des âges min imum requis 
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Le mandataire doit  informer les autres part ic ipants  de nos cond it ions d’
acceptent.  

 Le part ic ipant doit  s’assurer que sa condit ion 

 Si un part ic ipant présente une patholog ie part icul ière
moniteur avant le départ  de l ' act iv ité

Le profess ionnel se réserve le droit  de refuser une act iv ité à un part ic ipant ne présentant pas 
toutes les condit ions requises,  et  ce sans que ce dern ie r ne puisse prétendre à un remboursement 
des acomptes versés lors de la réservat ion.

 Pour tout mineur jusqu’à 16 ans et  quelle que soit  l ’act iv i té,  un adulte  responsable doit  
l ’accompagner.  

 Les mineurs non accompagnés,  à part ir  de 16 ans,  doivent fourn ir  ob l igatoirement une 
autor isat ion parentale.  

 Pour les structures,  CVL et scola ire,  la présence d’un animateur par groupe est  ob l igato ire.

Le profess ionnel est  le seul  responsable et  décideur
condit ions météorolog iques,  géolog iques et  des apt itudes des part icipants.

Avant chaque départ,  une informat ion sur l ’ut i l isat ion du matér ie l  et  les règles é lémentaires de 
sécur ité est  effectuée.  

 Chaque part ic ipant doit  se conformer aux conse i ls  et  cons ignes donnés par les 
profess ionnels.  

La part icipat ion aux act iv ités atteste de l’acceptat ion des r isques éventuels encourus et  de 
l’engagement à ne pas fai re porter la responsab il ité à l’organ

Ceci est  également valable pour les 

Vos compagnons à quatre pattes ne sont pas acceptés à part ic iper aux act ivités.

Voir tar if  en v igueur.  

Les tar if s sont suscept ib les d’évoluer en fonct ion du l ieu,  d

CVL et scola ires :  les tarif s « groupe

 Nous ne fourn issons n i  t ransport,  ni  repas,  ni  hébergement.

Acompte à la réservat ion,  le solde est  payé,  au plus tard le jour même, après l’act iv ité.

C

OPTION DE RÉSERVATION PAR TÉLÉPHONE

Pour les groupes qui nécessitent la part icip
soumise à leur d isponib i l ité.  

POUR LES PARTICULIERS : 

CONDITION D'ORGANISATION Été 2011

Le mandataire doit  informer les autres part ic ipants  de nos cond it ions d’organisat ion qu i les 

Le part ic ipant doit  s’assurer que sa condit ion phys ique est  adaptée.  

Si  un part ic ipant présente une patholog ie part icul ière,  i l  do it  impérat ivement en informer le 
moniteur avant le départ  de l ' act iv ité  

se réserve le droit  de refuser une act iv ité à un part ic ipant ne présentant pas 
s les condit ions requises,  et  ce sans que ce dern ie r ne puisse prétendre à un remboursement 

des acomptes versés lors de la réservat ion.  

ans et  quelle que soit  l ’act iv i té,  un adulte  responsable doit  

accompagnés,  à part ir  de 16 ans,  doivent fourn ir  ob l igatoirement une 

CVL et scola ire,  la présence d’un animateur par groupe est  ob l igato ire.

SÉCURITÉ 

Le profess ionnel est  le seul  responsable et  décideur de la fa isabi l ité d’une act iv ité en fonct ion  des 
condit ions météorolog iques,  géolog iques et  des apt itudes des part icipants.  

Avant chaque départ,  une informat ion sur l ’ut i l isat ion du matér ie l  et  les règles é lémentaires de 

doit  se conformer aux conse i ls  et  cons ignes donnés par les 

La part icipat ion aux act iv ités atteste de l’acceptat ion des r isques éventuels encourus et  de 
l’engagement à ne pas fai re porter la responsab il ité à l’organ isateur ou  aux accompagna

Ceci est  également valable pour les ayants droit  et  tout membre de la fami l le.

Vos compagnons à quatre pattes ne sont pas acceptés à part ic iper aux act ivités.

TARIF 

Les tar if s sont suscept ib les d’évoluer en fonct ion du l ieu,  du n iveau de l’act iv ité.

groupe » sont forfaita ires.  

Nous ne fourn issons n i  t ransport,  ni  repas,  ni  hébergement.  

Acompte à la réservat ion,  le solde est  payé,  au plus tard le jour même, après l’act iv ité.

CONDITIONS DE RÉSERVATION 

TÉLÉPHONE. 

qui nécessitent la part icipat ion  d’ intervenants en renfort,  la réservat

Validation de la réservation 

1 
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organisat ion qu i les 

 

,  i l  do it  impérat ivement en informer le 

se réserve le droit  de refuser une act iv ité à un part ic ipant ne présentant pas 
s les condit ions requises,  et  ce sans que ce dern ie r ne puisse prétendre à un remboursement 

ans et  quelle que soit  l ’act iv i té,  un adulte  responsable doit  

accompagnés,  à part ir  de 16 ans,  doivent fourn ir  ob l igatoirement une 

CVL et scola ire,  la présence d’un animateur par groupe est  ob l igato ire.  

a isabi l ité d’une act iv ité en fonct ion  des 
 

Avant chaque départ,  une informat ion sur l ’ut i l isat ion du matér ie l  et  les règles é lémentaires de 

doit  se conformer aux conse i ls  et  cons ignes donnés par les 

La part icipat ion aux act iv ités atteste de l’acceptat ion des r isques éventuels encourus et  de 
i sateur ou  aux accompagnateurs.  

droit  et  tout membre de la fami l le.  

Vos compagnons à quatre pattes ne sont pas acceptés à part ic iper aux act ivités.  

u n iveau de l’act iv ité.  

Acompte à la réservat ion,  le solde est  payé,  au plus tard le jour même, après l’act iv ité.  

,  la réservat ion est  
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Après le versement d’un acompte de 
d’option,  accompagné d’une lettre de confirmation
mandataire (nom, adresse,  té léphone, courr ie l)  le nombre de part icipants et  le jour réservé.  

POUR LES GROUPES : 

Après le versement d’un acompte de 
d’option,  accompagné d’une lettre de confirmation
mandataire (nom, adresse té léphone, courriel)  le nombre de part ic ipants et  le jour réservé
acceptat ion du dev is.  

 Pour les groupes à part i r  de 8 personnes

POUR LES STRUCTURES,  CVL ET SCOLAIRE

Après le versement d’un acompte de 
l imites de val id ité,  et  s ignature conjo inte d’une convent ion

CONDITIONS 

La facturation étant faite sur la base des prestat ions réservées,  le mandataire est  invité à prêter 
la p lus grande attention aux condit ions d’annulat ions si  après

DU FAIT DU MANDATAIRE : 

Toute demande d’annulat ion ou de modif icat ion de tout ou part ie de l ’act iv ité,  pour être pr ise en 
compte,  doit  être adressée par écrit  à D’Oumiak Aventure.

1.  En cas  de force majeur :

Les demandes doivent être dûment just if iées,  val idées et  présentées dans un déla i  ra isonnable,  
pour être acceptées.  

2.  Annulation de 30 à 15 jours  avant la date de l ’activ ité :

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.

Dans le cas d’interven

3.  Annulation à moins  de 15 jours

L’ intégral ité du montant de l’act iv ité est  facturée sur la base du dev is accepté,  

4.  Modification à moins  de 

Le montant de la facture g lobale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.

Sans intervenant 

5.  Annulation à moins  de 15 jours avant l ’activ ité

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.

6.  Annulation à moins  de 7 jours avant l ’activ ité

L’ intégral ité du montant de l’act iv ité est  facturée.

7.  Modification du nombre de personne à la baisse

Le montant de la facture g lobale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.

CONDITION D'ORGANISATION Été 2011

Après le versement d’un acompte de 30%  du montant total,  dans les 10 jours
accompagné d’une lettre de confirmation*  préc isant les coordonnées exactes du 

mandataire (nom, adresse,  té léphone, courr ie l)  le nombre de part icipants et  le jour réservé.  

Après le versement d’un acompte de 50%  du montant total,  dans les 10 jours
pagné d’une lettre de confirmation  p réc isant les coordonnées exactes du 

mandataire (nom, adresse té léphone, courriel)  le nombre de part ic ipants et  le jour réservé

Pour les groupes à part i r  de 8 personnes,  poss ib i l ité de s ignature conjointe d’une convent ion.

SCOLAIRE : 

d’un acompte de 50%  du montant total,  accompagné du devis accepté dans les 
ure conjo inte d’une convent ion.  

ONDITIONS D’ANNULATION &  MODIFICATION

La facturation étant faite sur la base des prestat ions réservées,  le mandataire est  invité à prêter 
on  aux condit ions d’annulat ions si  après :  

d’annulat ion ou de modif icat ion de tout ou part ie de l ’act iv ité,  pour être pr ise en 
compte,  doit  être adressée par écrit  à D’Oumiak Aventure.  

:  

doivent être dûment just if iées,  val idées et  présentées dans un déla i  ra isonnable,  

Annulation de 30 à 15 jours  avant la date de l ’activ ité :  

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.  

Dans le cas d’intervenant en renfort :  

15 jours avant la  date de l ’activ ité :  

t  de l’act iv ité est  facturée sur la base du dev is accepté,  

Modification à moins  de 8 jours, du nombre de personne à la baisse

ale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.

Sans intervenant en renfort :  

Annulation à moins  de 15 jours avant l ’activ ité  :  

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.  

Annulation à moins  de 7 jours avant l ’activ ité :  

t  de l’act iv ité est  facturée.  

Modification du nombre de personne à la baisse  à moins de 48h :

Le montant de la facture g lobale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.

1 
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10 jours  su ivant la date 
préc isant les coordonnées exactes du 

mandataire (nom, adresse,  té léphone, courr ie l)  le nombre de part icipants et  le jour réservé.   

10 jours  su ivant la date 
préc isant les coordonnées exactes du 

mandataire (nom, adresse té léphone, courriel)  le nombre de part ic ipants et  le jour réservé et/où 

re conjointe d’une convent ion.  

du montant total,  accompagné du devis accepté dans les 

MODIFICATION 

La facturation étant faite sur la base des prestat ions réservées,  le mandataire est  invité à prêter 

d’annulat ion ou de modif icat ion de tout ou part ie de l ’act iv ité,  pour être pr ise en 

doivent être dûment just if iées,  val idées et  présentées dans un déla i  ra isonnable,  

t  de l’act iv ité est  facturée sur la base du dev is accepté,   

jours, du nombre de personne à la baisse :  

ale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.  

à moins de 48h :  

Le montant de la facture g lobale sur la base du nombre de personnes annoncé est  ex igé.  
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8.  Non présentation :  

Le montant de la facture g lobale sur la base du devis est  ex igé.

9.  Interruption de l ’activité

En cas d’ interrupt ion de l’act iv ité par le mandataire,  i l  ne sera procédé à aucun remboursement.  
L’ intégral ité du montant de l’act iv ité

STRUCTURES, CVL, SCOLAIRE : 

Les condit ions c i-dessus  sont appl icables.  
comprend par date d’act iv ité,  la première date  du séjour réservé.

10.  Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation non consommée de votre fait  
pour quelque cause que ce s

Le montant de la facture g lobale sur la base du dev is est  ex igé.

DANS LE CAS DE RÉSERVATION COURTE

11.  Annulation de 7 à  3 jours avant la  date de la prestation :

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.

12.  Annulation à moins  de 3 jours avant la  date de la prestation :

L’ intégral ité du montant de la prestat ion est  facturée

DU FAIT DU PRESTATAIRE : 

Le mandataire se doit  de prendre contact par téléphone, avec le représentant de D’Oumiak 
Aventure af in de convenir des horaire

Les act iv ités se déroulent en plein a i r,  les cond it ions météorolog iques peuve
d’annulat ion,  dans tous les cas :  

LE PROFESSIONNEL SE RÉSERVE LE DROIT D’A
CONDITIONS PRÉSENTENT UN TROP GRAND RISQ
APPRÉCIATION. 

13.  En cas  d’annulation dans les 48h avant la date de l ’activ ité

 Le report  à une nouvelle date est  proposé.

 Le remplacement par une autre act iv ité
est  proposé.  La facturat ion sera établ ie au tar if  de l’act iv ité chois ie.

En cas de refus du mandataire sans motif  va lab le,  l ’acompte sera conservé,  le cl ient ne peut 
prétendre à aucune indemnité.   

14.  Interruption de l ’activité

Pour des raisons techniques,  de maintenance,  d’hygiène,  de sécur ité,  de  condit ions cl imatiques,  
etc.,  l ’act iv ité peut être rendue imprat icable.  I l  ne sera procédé à aucun remboursement.  Le 
montant de la facture g lobale sera ex igé.

Le paiement de l’acompte et du so lde sont a ef fectué par chèque bancaire,  postal  ou Eurochèque 
au nom de D’Oumiak Aventure.  

CONDITION D'ORGANISATION Été 2011

Dans tout les cas : 

obale sur la base du devis est  ex igé.  

Interruption de l ’activité :  

En cas d’ interrupt ion de l’act iv ité par le mandataire,  i l  ne sera procédé à aucun remboursement.  
l ’act iv ité est  facturée.  

dessus  sont appl icables.  Dans le cas de réservat ion de plusieurs dates
comprend par date d’act iv ité,  la première date  du séjour réservé.  

Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation non consommée de votre fait  
pour quelque cause que ce soit :   

Le montant de la facture g lobale sur la base du dev is est  ex igé.  

ATION COURTE, (MOINS DE 15 JOURS) : 

Annulation de 7 à  3 jours avant la  date de la prestation :  

L’ intégral ité de l’acompte est  déf init ivement acqui se.  

moins de 3 jours avant la  date de la prestation :  

L’ intégral ité du montant de la prestat ion est  facturée 

Le mandataire se doit  de prendre contact par téléphone, avec le représentant de D’Oumiak 
Aventure af in de convenir des horaires et  du point  de rendez-vous,  48h avant la date d’act iv ité.

Les act iv ités se déroulent en plein a i r,  les cond it ions météorolog iques peuve
 

RÉSERVE LE DROIT D’ANNULER OU DE LIMITER UNE PRESTATION SI LES 
T UN TROP GRAND RISQUE. CES RISQUES SONT LAISSÉS À SA SEULE 

En cas  d’annulation dans les 48h avant la date de l ’activ ité :  

Le report  à une nouvelle date est  proposé.  

Le remplacement par une autre act iv ité  ( spéléologie,  Cani- rando,  randonnée pédestre... )  
est  proposé.  La facturat ion sera établ ie au tar if  de l’act iv ité chois ie.

En cas de refus du mandataire sans motif  va lab le,  l ’acompte sera conservé,  le cl ient ne peut 

ion de l ’activité 

Pour des raisons techniques,  de maintenance,  d’hygiène,  de sécur ité,  de  condit ions cl imatiques,  
etc.,  l ’act iv ité peut être rendue imprat icable.  I l  ne sera procédé à aucun remboursement.  Le 
montant de la facture g lobale sera ex igé.  

MODALITÉS DE RÈGLEMENT 

Le paiement de l’acompte et du so lde sont a ef fectué par chèque bancaire,  postal  ou Eurochèque 

1 
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En cas d’ interrupt ion de l’act iv ité par le mandataire,  i l  ne sera procédé à aucun remboursement.  

réservat ion de plusieurs dates,  on 

Tout séjour interrompu ou abrégé ou toute prestation non consommée de votre fait  

 

Le mandataire se doit  de prendre contact par téléphone, avec le représentant de D’Oumiak 
vous,  48h avant la date d’act iv ité.  

Les act iv ités se déroulent en plein a i r,  les cond it ions météorolog iques peuvent être une cause 

PRESTATION SI LES 
LAISSÉS À SA SEULE 

 

rando,  randonnée pédestre... )  
est  proposé.  La facturat ion sera établ ie au tar if  de l’act iv ité chois ie.  

En cas de refus du mandataire sans motif  va lab le,  l ’acompte sera conservé,  le cl ient ne peut 

Pour des raisons techniques,  de maintenance,  d’hygiène,  de sécur ité,  de  condit ions cl imatiques,  
etc.,  l ’act iv ité peut être rendue imprat icable.  I l  ne sera procédé à aucun remboursement.  Le 

Le paiement de l’acompte et du so lde sont a ef fectué par chèque bancaire,  postal  ou Eurochèque 
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 Les chèques étrangers,  même en euros,  ne sont  pas acceptés,  sauf  à y ajouter un forfait  de 
commiss ion bancaire de 20 Euros.

Pour toute conf irmation,  un acompte de réservat ion sera demandé. (Voir  cond it ions de réservat ion)
Le chèque d’acompte ne sera pas encaissé avant  la date d’act iv ité.

Le non paiement de cette somme pouvant entra îner l ’ annulat ion de la réservat ion.  Le
cet acompte sera déduit  de la facture f inale ( so lde).

Nos factures sont payables sur place au plus tard le jour de l’act iv ité,  sauf  accord contraire.

La facture est  remise à la f in de l’ac
mai l.  

A défaut de règlement à  la date de 
(art ic le L 441-6 du Code de commerce)

 i l  sera appl iqué des pénal ités de retard égales à 

 Le règ lement du solde par v irement

I l  ne sera versé aucun escompte en cas de règ lement  ant ic ipé des factures.

La facturat ion des prestat ions avec intervenant 

STRUCTURES, CVL, SCOLAIRE : 

Dans certa ins cas,  le so lde de votre ré
réal isat ion de cel le-c i  ( se référer à la convent ion)

 Ce paiement sera encaissé après le dern ier jour d’act iv ité.

 La facture est  émise le dern ier jour d’act iv ité réservé.

Le cl ient est  responsable de tous les dommages qu’ i l  

 Chaque part ic ipant doit  obl igato irement d isposer d’une assurance en responsabi l i té c iv i le.

D’Oumiak Aventure décl ine toute responsab i l ité  en cas de détériorat ion,  perte ou vol  des effets  
personnels des part icipants.  Le port  d’objets de  valeur e

 Chaque intervenant contracte sa propre assurance en responsab il ité civ i le

 L’assurance concernant l’act iv ité «
les cond it ions déf in ies par le 

Les bons de réservat ion au t itre de cade
réception du paiement.  

 I l s  ne sont ni  échangés,  ni  remboursés.  I l s
même, nos condit ions d’organisat i

 Le preneur doit  informer le bénéf ic iai re de nos cond it ions d’organisat ion qui les accepte.

La date de val id ité court  à part ir  de la date d 'achat.  Au
est  perdu.  Sauf dans les  cas des c

 

CONDITION D'ORGANISATION Été 2011

Les chèques étrangers,  même en euros,  ne sont  pas acceptés,  sauf  à y ajouter un forfait  de 
Euros.  

Pour toute conf irmation,  un acompte de réservat ion sera demandé. (Voir  cond it ions de réservat ion)
Le chèque d’acompte ne sera pas encaissé avant  la date d’act iv ité.  

Le non paiement de cette somme pouvant entra îner l ’ annulat ion de la réservat ion.  Le
cet acompte sera déduit  de la facture f inale ( so lde).  

Nos factures sont payables sur place au plus tard le jour de l’act iv ité,  sauf  accord contraire.

La facture est  remise à la f in de l’act iv ité pour accord de paiement.  Ce l le-c i  peut

à la date de l imite f igurant sur la facture,  sans qu'un rappel 
6 du Code de commerce)  

i l  sera appl iqué des pénal ités de retard égales à 13% du montant total  par jour de retard

par v irement se fait  dans  les mêmes condit ions que c i

I l  ne sera versé aucun escompte en cas de règ lement  ant ic ipé des factures.  

La facturat ion des prestat ions avec intervenant en renfort  est  transmise  par chaque intervenant.

e so lde de votre réservat ion doit  être rég lé au plus tard 
( se référer à la convent ion).  

Ce paiement sera encaissé après le dern ier jour d’act iv ité.  

mise le dern ier jour d’act iv ité réservé.  Ce l le-ci  est  envoyée par mail.

ASSURANCES  

Le cl ient est  responsable de tous les dommages qu’ i l  occas ionne.  

Chaque part ic ipant doit  obl igato irement d isposer d’une assurance en responsabi l i té c iv i le.

D’Oumiak Aventure décl ine toute responsab i l ité  en cas de détériorat ion,  perte ou vol  des effets  
personnels des part icipants.  Le port  d’objets de  valeur est  v ivement déconse il lé.

Chaque intervenant contracte sa propre assurance en responsab il ité civ i le

L’assurance concernant l’act iv ité « spéléo-canyon »,  Est  contractée par  le 
les cond it ions déf in ies par le SNPSC. Compagnie d’Assurance :  MMA 

BON CADEAU 

Les bons de réservat ion au t itre de cadeau sont payables intégralement.  I ls  seront t

remboursés.  I l s  peuvent être cédés,  le repreneur accepte,  par la 
même, nos condit ions d’organisat ion.  

Le preneur doit  informer le bénéf ic iai re de nos cond it ions d’organisat ion qui les accepte.

La date de val id ité court  à part ir  de la date d 'achat.  Au-delà de la date  de val id ité,  le bon cadeau 
condit ions d’annulat ion & modif icat ion 1 et  13.

1 
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Les chèques étrangers,  même en euros,  ne sont  pas acceptés,  sauf  à y ajouter un forfait  de 

Pour toute conf irmation,  un acompte de réservat ion sera demandé. (Voir  cond it ions de réservat ion)  

Le non paiement de cette somme pouvant entra îner l ’ annulat ion de la réservat ion.  Le montant de 

Nos factures sont payables sur place au plus tard le jour de l’act iv ité,  sauf  accord contraire.  

c i  peut-être envoyée par 

sans qu'un rappel so it  nécessaire 

% du montant total  par jour de retard.  

se fait  dans  les mêmes condit ions que c i-dessus.  

 

par chaque intervenant.  

rég lé au plus tard 5 jours avant la 

ci  est  envoyée par mail.  

Chaque part ic ipant doit  obl igato irement d isposer d’une assurance en responsabi l i té c iv i le.  

D’Oumiak Aventure décl ine toute responsab i l ité  en cas de détériorat ion,  perte ou vol  des effets  
st  v ivement déconse il lé.  

Chaque intervenant contracte sa propre assurance en responsab il ité civ i le  

»,  Est  contractée par  le profess ionnel dans 

I ls  seront tra ités à 

peuvent être cédés,  le repreneur accepte,  par la 

Le preneur doit  informer le bénéf ic iai re de nos cond it ions d’organisat ion qui les accepte.  

delà de la date  de val id ité,  le bon cadeau 
1 et  13.  


